
Trousse de l’adhésion au CMFC  5

Votre voix en
médecine familiale.

CATÉGORIES ET COTISATIONS

Étudiant en médecine
Un étudiant inscrit à un programme d’études prédoctorales menant 
au diplôme de M.D. offert dans la faculté de médecine d’une 
université canadienne : gratuit.

Résident de médecine familiale
Un médecin inscrit à un programme de formation postdoctorale 
approuvé au Canada.  
	 Première année : gratuit. 
	 Deuxième et troisième années : 52 $

Membre actif
Un médecin qui détient un permis d’exercice en règle, qui pratique 
la médecine familiale. La première année, les cotisations sont fixées 
à 50 % du montant total (voir ci-dessous).

Cotisations nationales : 331 $ 

Cotisations provinciales :
   C.-B. 79 $   Alta 117 $   Sask. 88 $   Man. 88 $   Ont. 103 $

   Que 98 $   N.-B. 75 $    N.-É. 50 $    Î.-P.-É. 37 $   T.-N.-L. 75 $

Spécialiste affilié 
Un médecin qui détient un permis d’exercice en règle, dûment 
autorisé à pratiquer, qui détient un certificat du Collège royal 
des médecins et chirurgiens du Canada ou d’un organisme 
de réglementation reconnu autre que le CMFC et qui exerce 
principalement une spécialité autre que celle de la médecine familiale.

Cotisations nationales : 404 $

Cotisations provinciales (facultatives)

   C.-B. 159 $   Alta 142 $   Sask. 105 $   Man. 105 $   Ont. 123 $

   Que 119 $     N.-B. 90 $    N.-É. 62 $      Î.-P.-É. 46 $  T.-N.-L. 90 $

Membre associé
Un membre du public qui siège ou a déjà siégé comme 
administrateur au Conseil d’administration national du Collège, ou 
un professionnel de la santé ou un non-médecin qui travaille en 
collaboration avec des médecins de famille ou des départements 
universitaires de médecine familiale.

Cotisations nationales : 79 $

Section des enseignants : (gratuit)

Section des chercheurs : (gratuit)	
Section des médecins de famille avec intérêts 
particuliers ou pratiques ciblées : (gratuit)

En vigueur depuis janvier 2011 – Veuillez confirmer l’information sur les 
cotisations à l’adresse www.cfpc.ca.




